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Mise eŶ ĐoŶĐuƌƌeŶĐe pouƌ la dĠlivƌaŶĐe d’uŶe autoƌisatioŶ d’OĐĐupatioŶ du DoŵaiŶe 
Public 

Foire de Mai de la Ville de VERDUN du 29 avril au 21 mai 2023 

 

 

1. Contexte 

 

La CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ du GƌaŶd VeƌduŶ ;CAGVͿ oƌgaŶise ĐhaƋue aŶŶĠe uŶe fête foraine. 

Pouƌ l’aŶŶĠe ϮϬϮϯ, celle-ci se déroulera du 29 avril au 21 mai 2023. 

DaŶs Đe Đadƌe, il est pƌĠvu d’autoƌiseƌ l’iŶstallatioŶ de ϴϬ ŵaŶğges et ďaƌaƋues foƌaiŶes au ŵaǆiŵuŵ 
suƌ la zoŶe du PƌĠ l’EvġƋue, Ƌui aĐĐueilleƌa ĠgaleŵeŶt les ĐaƌavaŶes des foƌaiŶs. 
Les forains autorisés à participer à la fête foraine devront y demeurer pour la totalité de sa durée. Le 

départ anticipé sans accord de la collectivité donnera lieu à la perception de frais administratifs en 

sus des droits versés. 

 

Le ŵoŶtage et dĠŵoŶtage des ŵĠtieƌs Ŷe pouƌƌa avoiƌ lieu Ƌu’eŶ dehoƌs des jouƌs et heuƌes 
d’ouveƌtuƌe au puďliĐ. L’ouveƌtuƌe au puďlic est autorisée tous les jours de 14h, à 22h, et de 14h à 

23h les vendredi, samedi et les veilles de jours fériés. 

 

La teŶue de la ŵaŶifestatioŶ et, ou, ses ƌğgles d’aĐĐğs dĠpeŶdƌoŶt des obligations imposées par 

l’Etat. 
 

2. Cadre juridique 

 

Application des articles L 2122-1-1 et suivants du Code Général de la Propriété des Personnes 

Publiques et ordonnance n°2017-0562 du 19 avril 2017 relative à la propriété des personnes 

publiques. La collectivité met en concurrence les candidats potentiels et procédera à une sélection 

des offres conformément aux dispositions ci-dessous mentionnées. 

 

L’autoƌisatioŶ d’oĐĐupatioŶ du doŵaiŶe puďliĐ se foƌŵaliseƌa paƌ uŶ aƌƌġtĠ dĠlivƌĠ à titƌe peƌsoŶŶel. 
L’oĐĐupatioŶ est teŵpoƌaiƌe, pƌĠĐaiƌe et ƌĠvoĐaďle. 
L’aƌƌġtĠ seƌa souŵis au respect de la réglementation des fêtes foraines, et du règlement de la foire 

de mai. 

 

 

3. Objet de la mise en concurrence 

 

Le pƌĠseŶt avis a pouƌ oďjet de dĠfiŶiƌ les ŵodalitĠs d’oĐĐupatioŶ du doŵaiŶe puďliĐ ƌelatives auǆ 
emplacements dédiés à la fête foraine, ainsi que les critères de sélection des forains y participant. A 
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Đe titƌe, la CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ dĠlivƌe des autoƌisatioŶs d’oĐĐupatioŶ du doŵaiŶe puďliĐ 
adaptées pour ces activités, après avoir préalablement assuré une publicité et une mise en 

concurrence des candidats. 

 

4. CoŶditioŶs d’oĐĐupatioŶ du doŵaiŶe puďliĐ 

 

La Foiƌe de ŵai de VeƌduŶ Đoŵpte ϴϬ eŵplaĐeŵeŶts, Ƌue la CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ souhaite 
ƌĠpaƌtiƌ suƌ la zoŶe du PƌĠ l’EvġƋue de la ŵaŶiğƌe suivaŶte :  

- 27 emplacements réservés à des manèges :  

o 10 manèges et attractions pour adultes et adolescents (manèges à sensation ou 

équivalent) 

o 17 manèges et attractions pour enfant de moins de 14 ans 

- 53 emplacements réservés à des baraques foraines : 

o 10 stands de confiseries (crêpes, gaufres, churros) 

o   6 stands de restauration 

o   4 jeux de pinces ou équivalents 

o 11 stands de tirs ou équivalents 

o ϮϮ staŶds de jeuǆ d’adƌesse ;pġĐhe auǆ ĐaŶaƌds, jeuǆ de ŵassaĐƌe ou ĠƋuivaleŶtͿ. 
 

L’AdŵiŶistƌatioŶ se ƌĠseƌve le dƌoit de ƌeŵplaĐeƌ uŶ staŶd d’uŶe ĐatĠgoƌie non totalement pourvue 

par un autre même si la catégorie à laquelle il appartient est déjà pourvue, dans la limite des 

emplacements et surfaces disponibles. 

 

 

5. Contenu des candidatures  

 

La fête foraine reste réservée aux professionnels forains pouvant justifier des documents 

ƌĠgleŵeŶtaiƌes peƌŵettaŶt l’eǆeƌĐiĐe de l’aĐtivitĠ. 
Chaque candidat devra joindre au dossier de candidature les documents suivants :  

 

- Documents administratifs 

o Un courrier de candidature adressé à Monsieur le Président, avec la description de 

l’attƌaĐtioŶ, 
o Le foƌŵulaiƌe d’iŶsĐƌiptioŶ ;aŶŶeǆe Ŷ°ϭͿ, 
o Un extrait du registre du commerce et des sociétés ou registre des métiers ou Kbis de 

ŵoiŶs de tƌois ŵois, ou uŶe Đaƌte peƌŵettaŶt l’eǆeƌĐiĐe d’aĐtivitĠ ŶoŶ sĠdeŶtaiƌes ou 
l’attestatioŶ pƌovisoire pour de nouveaux déclarants exerçant une activité 

ambulante, 

o UŶe attestatioŶ d’assuƌaŶĐe eŶ ƌespoŶsaďilitĠ Đivile et iŶĐeŶdie eŶ Đouƌs de validitĠ 
pour chaque installation, 

 

- Documents techniques 

o L’agƌĠŵeŶt dĠlivƌĠ paƌ uŶ oƌgaŶisŵe de ĐoŶtƌôle agƌĠe paƌ le MiŶistğƌe de l’iŶtĠƌieuƌ 
pour le contrôle des manèges, machines et installation des fêtes foraine, et le cas-

échéant le rapport de contre-visite en cours de validité, 
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 Annuel pour les manèges de catégorie 3 1 

 De moins de deux ans pour les manèges de la catégorie 2 1 

 De moins de trois ans pour les manèges et boutiques catégorie 1 1 

o UŶ desĐƌiptif du ŵĠtieƌ ĐoŵpƌeŶaŶt la ĐapaĐitĠ d’aĐĐueil, les taƌifs pƌatiƋuĠs ;tiĐket à 
l’uŶitĠͿ et le Đas ĠĐhĠaŶt la Ŷatuƌe et la valeuƌ des lots. 

o  L’attestation de vérification annuelle des moyens de secours (extincteurs) et de la 

trousse de premier secours 

 

A l’issu du ŵoŶtage du ŵaŶğge ou de la ďaƌaƋue foƌaiŶe, l’eǆploitaŶt devƌa ƌeŵettƌe uŶe attestatioŶ 
de montage dûment complétée et signée. 

 

La CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ se ƌĠseƌve  le dƌoit de deŵaŶdeƌ tout doĐuŵeŶt Ƌu’elle jugeƌa 
utile ou tout justifiĐatif supplĠŵeŶtaiƌe Ƌu’elle jugeƌa utile. 
 

 

6. Dépôt des dossiers de candidature 

 

Le dossier de candidature est téléchargeable directement sur le site internet de la Communauté 

d’AggloŵĠƌatioŶ du GƌaŶd VeƌduŶ : www.verdun.fr 

Celui-ci peut également être envoyé par courrier à tout candidat qui en fera la demande écrite à la 

CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ du GƌaŶd VeƌduŶ. 

Il devra être dûment et iŶtĠgƌaleŵeŶt ĐoŵplĠtĠ et Đoŵpoƌteƌ l’eŶseŵďle des justifiĐatifs deŵaŶdĠs. 

Le postulaŶt fait aĐte de ĐaŶdidatuƌe eŶ ĐoŵplĠtaŶt le foƌŵulaiƌe d’iŶsĐƌiptioŶ et eŶ Ǉ joigŶaŶt 
l’eŶseŵďle des doĐuŵeŶts deŵaŶdĠs. Tout ĐaŶdidat doit pouvoiƌ justifieƌ de soŶ statut de 

professionnel. 

Tout dossier incomplet ne sera pas examiné. Toutefois, la CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ se ƌĠseƌve 
le dƌoit de deŵaŶdeƌ au ĐaŶdidat de ĐoŵplĠteƌ leuƌ ĐaŶdidatuƌe s’il est ĐoŶstatĠ à ƌĠĐeptioŶ des 
pièces manquantes. 

Les candidatures seront examinées par le service organisateur de la fête. 

La CAGV sélectionnera les candidats qui proposeront la candidature la mieux appropriée. 

La date limite de réception des dossiers complets de candidature est fixé au  lundi 3 avril 2023 à 17 

heures. 

Le candidat adƌesse soŶ dossieƌ paƌ Đouƌƌieƌ à l’adƌesse suivaŶte :  

CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ du GƌaŶd VeƌduŶ 

A l’atteŶtioŶ de MoŶsieuƌ le PlaĐieƌ 

11 rue du Président Poincaré 

CS 80719 

55107 VERDUN Cedex 

 

                                                           
1 *CatĠgoƌies dĠfiŶit paƌ l’aƌƌġtĠ du ϭϮ ŵaƌs ϮϬϬϵ ƌelatif auǆ ŵodalitĠs du ĐoŶtƌôle de la sécurité des manèges, machines et 

installations pour fêtes foraines ou parcs d'attractions 

Il est rappelé que ce document doit être complet (3 à 4 pages). 

http://www.verdun.fr/
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Ou paƌ voie ĠleĐtƌoŶiƋue à l’adƌesse suivaŶte :  

admigen@grandverdun.fr 

Le dépôt de dossier ne vaut pas autorisation 

 

 

 

7. Redevance et perception des droits de place 

 

L’eǆploitaŶt devƌa s’aĐƋuitteƌ d’uŶe ƌedevaŶĐe fiǆĠe paƌ dĠliďĠƌatioŶ du ĐoŶseil ŵuŶiĐipal.  
Cette redevance devra être réglée sur place une permanence sera tenue :  

-  mardi de 10h à 12h, 

-  jeudi de 10h à 12h,  

 

Le dĠfaut de paieŵeŶt eŶtƌaîŶeƌa l’ĠŵissioŶ d’uŶ titƌe de ƌeĐette. 
EŶ tout Ġtat de Đause, la CAGV ƌefuseƌa l’iŶstallatioŶ d’uŶ eǆploitaŶt Ƌui Ŷ’aurait pas respecté ses 

eŶgageŵeŶts loƌs d’uŶ ĠvĠŶeŵeŶt foƌaiŶ de l’aŶŶĠe pƌĠĐĠdeŶte et/ou Ƌui Ŷe seƌait pas à jouƌ daŶs le 
paiement de ses droits de place. 

 

Les taƌifs des dƌoits d’oĐĐupatioŶ du doŵaiŶe puďliĐ soŶt les suivaŶts :  

 

 

- Distributeur automatique à tiroirs, libre-service de 2m² maximum : ϱ €  
 

- Attractions et baraques foraines : 2 € le m2 

 

- StatioŶŶeŵeŶt suƌ le Đhaŵp de foiƌe ;ĐoŵpƌeŶd ϯ ĐaƌavaŶes ŵaǆiŵuŵ paƌ eǆploitaŶt, l’eau 
potable et la gestion des ordures ménagères) :   foƌfait de ϭϬϬ € paƌ eǆploitant  

 

- Frais administratifs : ϮϬϬ €. Ils soŶt appliĐaďles eŶ Đas : 

 

o Dossier incomplet et non régularisé avant le 3 avril ; 

o Départ sans règlement de la redevance ; 

o Départ avant la fin de la foire sans accord de la collectivité ; 

o Réservation annulée sans justificatif ; 

 

- Arrivée sans droit ni titre : ϱϬϬ €. Ce ŵoŶtaŶt s’ajoute auǆ autƌes fƌais iŶhĠƌeŶts à 
l’oĐĐupatioŶ (droit de plaĐe, statioŶŶeŵeŶt etĐ…Ϳ, apƌğs Ġtude d’uŶ dossieƌ Đoŵplet. 

 

- Stationnement en dehors des dates et horaires fixés par la collectivité : ϭϱϬ € paƌ jouƌ.  
 

Les frais administratifs sus cités sont cumulatifs et ne remplacent pas le règlement des droits 

d’oĐĐupatioŶ, ils seƌoŶt faĐtuƌĠs paƌ le ďiais de titƌe de ƌeĐette. 
   

Il est rappelé à chaque professionnel forain que ces derniers doivent être autonomes en ce qui 

ĐoŶĐeƌŶe le ƌaĐĐoƌdeŵeŶt à l’ĠleĐtƌiĐitĠ. 

mailto:admigen@grandverdun.fr


Cahier des charges – Foire de Mai 2023 – CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ du GƌaŶd VeƌduŶ 

 

5 

 

A ce titre, les industriels forains sont seuls responsables de leur raccordement électrique et du choix 

du fournisseur. Ils devront faire le nécessaire avant leur arrivée sur site. 

 

Il est ƌappelĠ Ƌue l’appliĐatioŶ de Đes taƌifs se fait suƌ la siŵple dĠĐlaƌatioŶ du ĐaŶdidat, suite à la 
ƌĠĐeptioŶ du foƌŵulaiƌe d’iŶsĐƌiptioŶ. 
En cas de fausse déclaration révélée suite à un contrôle sur place, un titre de recette du montant 

correspondant à la surface non déclarée sera émis. 

L’ĠŵissioŶ d’uŶ titƌe de ƌeĐette peut eŶgeŶdƌeƌ des fƌais de gestioŶ de dossieƌ Ƌui seƌoŶt 
automatiquement refacturés au contrevenant. 

 

8. ModalitĠs d’attƌiďutioŶ des eŵplaĐeŵeŶts 

 

- Sélection des candidatures 

Tous les dossiers de candidature seront sélectionnés par le service organisateur de la fête. 

A l’issu de la sĠleĐtioŶ, l’eŶseŵďle des ĐaŶdidats seƌoŶt iŶfoƌŵĠs paƌ Đouƌƌieƌ et/ou Đouƌƌiel des 
suites données. 

 

- Critères de sélection  

La sélection est opérée à partir du dossier de candidature de chaque postulant. 

 

DaŶs la ŵesuƌe de la ĐoŵpatiďilitĠ des ŵĠtieƌs auǆ ĐoŶtƌaiŶtes teĐhŶiƋues de l’espaĐe ƌĠseƌvĠ 
pouƌ la fġte foƌaiŶe ;diŵeŶsioŶ de l’attƌaĐtioŶ paƌ ƌappoƌt auǆ aĐĐğs, Đhaƌge au sol…Ϳ, les dossieƌs 
de candidatures seront sélectionnés sur la base du critère suivant :    

o Date de réception des dossiers de candidature  

 

La CAGV ƌefuseƌa l’iŶstallatioŶ d’uŶ exploitaŶt Ƌui Ŷ’auƌait pas ƌespeĐtĠ ses eŶgageŵeŶts loƌs d’uŶ 
ĠvĠŶeŵeŶt foƌaiŶ de l’aŶŶĠe pƌĠĐĠdeŶte et/ou Ƌui Ŷe seƌait pas à jour dans le paiement de ses 

droits de place. 

 

 

9. Attribution des emplacements et distribution des places 

 

Attribution des emplacements 

L’AdŵiŶistƌatioŶ se ƌĠseƌve le Đhoiǆ des eŵplaĐeŵeŶts à attƌiďueƌ à ĐhaĐuŶ suƌ uŶ espaĐe dĠteƌŵiŶĠ. 
Sa décision est dĠfiŶitive et Ŷul Ŷe peut se pƌĠvaloiƌ d’uŶ dƌoit de pƌioƌitĠ. 
Les titulaiƌes des plaĐes soŶt teŶus d’oĐĐupeƌ l’eŵplaĐeŵeŶt ĐoŶĐĠdĠ et d’eǆploiteƌ leuƌ ŵĠtieƌ 
peŶdaŶt la duƌĠe de la foiƌe, sous peiŶe d’eǆĐlusioŶ pouƌ les aŶŶĠes suivaŶtes. Cette eǆĐlusion sera 

d’uŶe duƌĠe de deuǆ aŶs. 
 

Distribution des emplacements 

La distribution des places se fera du lundi au jeudi midi la semaine précédant la foire. 

Apƌğs avoiƌ eŶvoǇĠ ses desideƌatas via le foƌŵulaiƌe d’iŶsĐƌiptioŶ, ĐhaƋue pƌofessioŶŶel foƌaiŶ se 
verra attribuer un jour et un horaire de montage, ceux-ci seront impératifs. Il en sera de même pour 

le démontage. Chaque forain devra annoncer son arrivée à Monsieur le Placier. 
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La date et l’hoƌaiƌe attƌiďuĠs pouƌ le ŵoŶtage et le dĠŵoŶtage seƌoŶt fiǆĠs eŶ prenant en compte les 

desideƌatas de ĐhaĐuŶ, ĐepeŶdaŶt l’AdŵiŶistƌatioŶ se ƌĠseƌve le dƌoit de fiǆeƌ uŶe date et uŶ hoƌaiƌe 
diffĠƌeŶt eŶ Đas de diffiĐultĠ d’oƌgaŶisatioŶ. 
 

Le pƌofessioŶŶel foƌaiŶ Ƌui Ŷ’auƌait pas pƌis possessioŶ de soŶ eŵplaĐeŵeŶt au plus tard le jeudi midi 

pƌĠĐĠdaŶt l’ouveƌtuƌe de la foiƌe et saŶs eŶ avoiƌ justifiĠ la ƌaisoŶ à MoŶsieuƌ le PlaĐieƌ seƌa 
ĐoŶsidĠƌĠ Đoŵŵe ƌeŶoŶçaŶt à l’eŵplaĐeŵeŶt Ƌui lui auƌa ĠtĠ attƌiďuĠ.  
 

Les professionnels forains devront avoir évacué le champ de foire au plus tard cinq jours après la 

Đlôtuƌe de la foiƌe et apƌğs aĐĐoƌd de la CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ. 
 

 

10. CoŶditioŶs paƌtiĐuliğƌe d’oĐĐupatioŶ du doŵaiŶe puďliĐ 

 

L’autoƌisatioŶ dĠlivƌĠe Ŷe pouƌƌa ġtƌe Ŷi tƌaŶsŵise, Ŷi ĐĠdĠe et devieŶdƌa ĐaduƋue si uŶe autƌe 
activité que celle autorisée y était exercée. 

 

Hoƌaiƌes d’ouveƌtuƌe :  

La fête foraine est ouverte tous les jours à partir de 14 heures. 

La feƌŵetuƌe au puďliĐ s’effeĐtueƌa à ϮϮ heuƌes les luŶdi, ŵaƌdi, ŵeƌĐƌedi, jeudi et diŵaŶĐhe,  à Ϯϯ 
heures les vendredi et samedi ainsi que les veilles de jours fériés. 

Les boutiques et attractions peuvent ouvrir tous les jours à partir de 14 heures. 

 

Intensité sonore :  

L’eǆploitaŶt veilleƌa à Đe Ƌue l’iŶteŶsitĠ soŶoƌe de soŶ iŶstallatioŶ deŵeuƌe ƌaisoŶŶaďle et Đe afiŶ de 
ne pas perturber le calme des riverains. 

L’iŶteŶsitĠ des diffuseuƌs, haut-parleurs et appareils de sonorisation devra être réglée de telle façon 

Ƌu’elle Ŷe puisse, à ƋuelƋue ŵoŵeŶt Ƌue Đe soit, de jouƌ Đoŵŵe de Ŷuit, Ŷi gġŶeƌ les ĠtaďlisseŵeŶts 
voisins, ni incommoder le public et les habitants des immeubles proches. 

L’utilisatioŶ des klaǆoŶs, siƌğŶe, aveƌtisseuƌ de tout tǇpe est foƌŵelleŵeŶt pƌosĐƌite. 
EŶ tout Ġtat de Đause, le soiƌ, l’aŶiŵatioŶ devƌa se teƌŵiŶeƌ à ϮϮ heuƌes tous les soiƌs, Ϯϯ heuƌes les 
vendredi, samedi soirs et veilles de jour férié. 

L’eǆploitaŶt devƌa veilleƌ à la pƌopƌetĠ du sol situĠ daŶs l’espaĐe ĐoŶĐĠdĠ aiŶsi Ƌu’auǆ aďoƌds 
immédiats. 

Tout dĠďoƌdeŵeŶt veƌďal ou phǇsiƋue à l’Ġgaƌd du ƌĠgisseuƌ du dƌoit de plaĐe ou de tout autƌe ageŶt 
de la Commune entraînera de facto le retrait de cette même autorisation. 

 

Les forains qui ne respecteront pas ces prescriptions, tant pour le bruit, que pour les horaires 

d’ouveƌtuƌe et de feƌŵetuƌe des ŵĠtieƌs, se veƌƌoŶt appliƋueƌ des saŶĐtioŶs pouvaŶt aller du 

siŵple aveƌtisseŵeŶt à l’exĐlusioŶ teŵpoƌaiƌe, voiƌe dĠfiŶitive eŶ Đas de ƌĠĐidive. 
 

 

Protection des plantations et du mobilier urbain :  

Les foƌaiŶs doiveŶt pƌeŶdƌe toutes les pƌĠĐautioŶs pouƌ Ƌu’auĐuŶ doŵŵage Ŷe soit ĐausĠ auǆ aƌďƌes 
des plantations publiques, par choc, déversement de liquide ou de toutes autres façons. En 

particulier, il est formellement interdit de planter des clous, pointes ou broches dans les arbres. 



Cahier des charges – Foire de Mai 2023 – CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ du GƌaŶd VeƌduŶ 

 

7 

 

Suƌ toutes les suƌfaĐes aŵĠŶagĠes, ŵaĐadaŵisĠes, pavĠes etĐ…, les aŶĐƌages au sol et les trous sont 

interdits. Les implantations de chapiteaux ou autres structures seront réalisées à des endroits 

dĠsigŶĠs paƌ l’adŵiŶistƌatioŶ. 
Aucun dommage ne doit être causé aux mobiliers urbains et installations. 

 

Faute par eux de se conformer à ces prescriptions, ils seront responsables des dégâts occasionnés. 

Les fƌais de ƌeŵise eŶ  l’Ġtat ou de ƌĠpaƌatioŶ leuƌ seƌoŶt autoŵatiƋueŵeŶt faĐtuƌĠs. 
 

 

11. Sécurité des emplacements 

 

L’iŶtĠgƌalitĠ du site de la fġte foƌaiŶe devƌa ġtƌe sĠĐuƌisĠ seloŶ les pƌĠĐoŶisations de la Gendarmerie 

et de la PoliĐe MuŶiĐipale afiŶ d’eŵpġĐheƌ toute iŶtƌusioŶ de vĠhiĐule dit « bélier », ou toute autre 

prescription qui pourrait être demandée en particulier dans le cadre du plan Vigipirate. 

 

A ce titre des barrières seront installĠes paƌ la CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ du GƌaŶd VeƌduŶ auǆ 
emplacements suivants : 

- Entrée fête foraine en face de la salle Cassin 

- Entrée de la fête foraine sur la plate-forme des éleveurs (Coté route stratégique) 

- Accès aux tennis à côté de la Salle Cassin 

Il est strictement interdit de déplacer ces barrières. Si pour une raison ou pour une autre ces 

barrières étaient ouvertes pour un besoin quelconque, il est impératif de les remettre en place une 

fois l’opĠƌatioŶ effeĐtuĠe. Le pƌofessioŶŶel foƌaiŶ Ƌui Ŷe respecterait pas cette obligation verrait sa  

responsabilité engagée si un incident survenait et serait sanctionné par une exclusion de la foire pour 

l’aŶŶĠe suivaŶte. 
 

Les limites des emplacements autorisées devront être strictement respectées. Ces limites tiennent 

obligatoirement compte de la réglementation en vigueur en ce qui concerne : 

 Les accès de sécurité en cas de sinistre 

 Les distances à respecter entre les infrastructures installées et les 

cheminements piétons, les accès aux armoires électriques, de gaz, d’eau… 

En cas de non-ƌespeĐt de Đes pƌesĐƌiptioŶs, le seƌviĐe eŶ Đhaƌge de l’oƌgaŶisatioŶ de la fġte foƌaiŶe a 
l’oďligatioŶ de deŵaŶdeƌ le dĠŵoŶtage et la ŵise eŶ ĐoŶfoƌŵitĠ aveĐ les diffĠƌeŶtes ƌĠgleŵeŶtatioŶs 
en vigueur. En cas de refus de la part des contrevenants, un procès-veƌďal de ĐoŶstat de l’iŶfƌaĐtioŶ 
sera établi par la Police Municipale. 

 

Pendant les horaires de fermeture au public, les attractions devront être protégées de telle sorte 

Ƌu’elles soieŶt ƌeŶdue iŶaĐĐessiďles et sĠĐuƌisĠes. Elles seƌoŶt sous l’eŶtiğƌe ƌespoŶsaďilitĠ de leuƌ 
propriétaire. 

 

EŶ Đas d’avis dĠfavoƌaďle Ġŵis avaŶt l’ouveƌtuƌe de la ŵaŶifestatioŶ paƌ la ĐoŵŵissioŶ de sĠĐuƌitĠ, la 
CAGV demandera le démontage des installations non conformes aux règles de sécurité sans que les 

iŶtĠƌessĠs  puisseŶt se pƌĠvaloiƌ d’uŶe ƋuelĐoŶƋue iŶdeŵŶitĠ. 
 

Les professionnels forains devront tenir leurs installations électriques dans un parfait état 

d’isoleŵeŶt, aussi ďieŶ eŶtƌe phase et teƌƌe. 
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12. Réglementation de la sécurité et du stationnement 

 

- Stationnement 

Le stationnement des attractions ou manèges ainsi que des caravanes devra strictement se 

ĐoŶfoƌŵeƌ auǆ iŶdiĐatioŶs doŶŶĠes paƌ la CAGV. AuĐuŶ dĠplaĐeŵeŶt Ŷ’est autoƌisĠ uŶe fois 
l’eŵplaĐeŵeŶt dĠteƌŵiŶĠ et l’iŶstallatioŶ effeĐtuĠe. 
Les dates et heuƌes d’aƌƌivĠe pouƌ l’iŶstallatioŶ et pouƌ le dĠpaƌt seƌoŶt fiǆĠes paƌ la CoŵŵuŶe et 
ĐoŵŵuŶiƋuĠ à l’eǆploitaŶt loƌs de la validatioŶ de sa ĐaŶdidatuƌe. 

Les ŵĠtieƌs et les ĠƋuipeŵeŶts aŶŶeǆes Ŷe devƌoŶt pas dĠďoƌdeƌ des liŵites d’eŵplaĐeŵeŶt 
attribué et tracé au sol. Les caravanes devront être stationnées aux endroits désignés par le 

placier. 

 

Les attƌiďutaiƌes des autoƌisatioŶs d’oĐĐupatioŶ du doŵaiŶe puďliĐ s’eŶgageŶt à se 
conformer à ces dispositions, leur non-respect sera pris en compte dans le Đadƌe d’uŶe 
prochaine candidature. 

 

Il est impératif de laisser une bande de 3 mètres de large libre de toute occupation tout autour 

de la Salle Cassin et de la Salle Vannier afin de laisser un accès aux véhicules de secours. 

 

- Circulation 

Pendant les heuƌes d’ouveƌtuƌe au puďliĐ de la fġte foƌaiŶe doŶt les hoƌaiƌes soŶt fiǆĠs paƌ aƌƌġtĠ 
portant organisation de la manifestation :  

 Seuls les piétons sont autorisés à circuler sur le site de la fête, 

 Les zones de circulation des piétons entre les stands et les allés doivent être 

laissées libres en permanence, 

 L’aĐĐğs est iŶteƌdit à tout vĠhiĐule et eŶgiŶ à deuǆ ƌoues, 
 La circulation des livreurs est interdite. Les approvisionnements des stands et 

métiers devront obligatoirement être effectués le matin avant 11 heures. 

 

Les contrevenants seront sanctionnés en cas de non-respect de ces consignes de sécurité. 

 

 

- Interdictions 

Pour le maintien  de la sécurité, de la salubrité et de la tranquillité publique, il est interdit :  

 De dépasser les alignements, les marquages des emplacements, 

 Les veŶtes aŵďulaŶtes, les jeuǆ d’aƌgeŶt aiŶsi Ƌue les veŶtes à la ĐƌiĠe aveĐ 
démonstration au sol, sur estrades, sur voiture automobiles ou autres, 

 D’alleƌ au-devant des passants pour leur offrir des marchandises ou les attirer 

par le bras ou les vêtements près des stands 

 De veŶdƌe ou de pƌoposeƌ des teǆtiles ou des oďjets à l’effigie de suďstaŶĐe 
ou de plantes stupéfiantes, ou tout objet religieux à caractère ostentatoire 

pouvaŶt susĐiteƌ des tƌouďles à l’oƌdƌe puďliĐ, 
 De distribuer ou faire distribuer dans les allées et les passages de sécurité des 

pƌospeĐtus, tƌaĐts, ĠĐƌits, iŵages, photogƌaphies ou oďjets ƋuelĐoŶƋues Ƌu’ils 
soieŶt d’oƌdƌe ĐoŵŵeƌĐial, assoĐiatif, politiƋue ou sǇŶdiĐal, 

 D’alluŵeƌ des feuǆ, 
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 D’iŶstalleƌ autouƌ des staŶds des réchauds et des grills, 

 De vendre ou proposer des armes blanches (couteaux de combat, katanas, 

etĐ.Ϳ et des ƌepƌoduĐtioŶs d’aƌŵes à feuǆ aǇaŶt l’appaƌeŶĐe de vĠƌitaďles 
aƌŵes de Đoŵďats ;fusils d’assaut, aƌŵe de poiŶg…Ϳ Ƌui peuveŶt paƌ leuƌ 
réalisme susĐiteƌ des tƌouďles à l’oƌdƌe puďliĐ, 

 De poser des affiches publicitaires sous quelque forme que ce soit, 

conformément à la loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979 (codifiée aux articles 

L.581-1 à L.581-ϰϱ du Code de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶtͿ disposaŶt Ƌue la puďliĐité 

est interdite dans les secteurs sauvegardés et aux abords des monuments 

historiques et écoles, 

 De vendre des pétards 

 Toutes loteries autres que celle dites « au tapis », « au mille », « au tableau », 

« à roue », 

 Les chansons, exhibitions, annonces, objet et speĐtaĐles Ƌue l’adŵiŶistƌatioŶ 
croirait devoir prohiber comme étant de nature à blesser la décence ou le 

sentiment national, 

 Les distƌiďutioŶs et loteƌies d’alĐool, 
 Les balançoires circulaires dites « cricri » ou fauteuils aériens à chaînes, 

 La divagation des chiens pendant la durée de la fête, 

 

L’AdŵiŶistƌatioŶ se ƌĠseƌve, eŶ outƌe, le dƌoit d’eǆpulseƌ du Chaŵp de Foiƌe, saŶs iŶdeŵŶitĠ 
d’auĐuŶe soƌte, les ŵaƌĐhaŶds ou pƌofessioŶŶel foƌaiŶs Ƌui pƌovoƋueƌaieŶt du dĠsoƌdƌe et Đeuǆ doŶt 
le spectacle serait immoral ou provoquerait du scandale. 

 

13. Propreté des lieux 

 

Tout attƌiďutaiƌe d’uŶ eŵplaĐeŵeŶt est ƌespoŶsaďle, peŶdaŶt toute la duƌĠe de la ŵaŶifestatioŶ du 
maintien de la propreté de son emplacement et de son entourage immédiat. Il est interdit aux 

permissioŶŶaiƌes peŶdaŶt l’ouveƌtuƌe de la fġte de laisseƌ suƌ plaĐe ses ĐaƌtoŶs d’eŵďallage et 
papiers de toutes sortes. Ces derniers devront être impérativement jetés dans les conteneurs prévus 

à cet effet. 

L’attƌiďutaiƌe a l’oďligatioŶ et Đe avaŶt l’ouveƌtuƌe au puďliĐ et avaŶt soŶ dĠpaƌt dĠfiŶitif, d’ĠvaĐueƌ 
par ses propres moyens les détritus, en les déposant dans les containers prévus à cet effet. 

Les séchoirs à linge ne devront pas être visibles des visiteurs. 

 

L’ĠvaĐuatioŶ des eauǆ usĠes devƌa se faiƌe par les regards prévus à cet effet. Toutes les modalités 

teĐhŶiƋues pƌesĐƌites paƌ les seƌviĐes de la CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ du GƌaŶd VeƌduŶ devƌoŶt 
être observées. 

 

EŶ Đas de ŵaŶƋueŵeŶt ĐoŶstatĠs, les ĐoŶtƌeveŶaŶts pouƌƌoŶt se voiƌ ƌefuseƌ l’autoƌisation 

d’oĐĐupatioŶ du doŵaiŶe puďliĐ pouƌ la pƌoĐhaiŶe ŵaŶifestatioŶ. 
 

Les ĐoŶtƌeveŶaŶts pouƌƌoŶt ĠgaleŵeŶt faiƌe l’oďjet d’uŶe faĐtuƌatioŶ pouƌ fƌais d’eŶlğveŵeŶt et de 
nettoyage des encombrants ou détritus de toutes sortes laissés sur site. 
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14. Rğgles d’exploitation des métiers – Interdictions - Sanctions 

 

Paƌ leuƌ paƌtiĐipatioŶ à la fġte, les pƌofessioŶŶels foƌaiŶs s’eŶgageŶt à se pƌġteƌ stƌiĐteŵeŶt à toutes 
les formalités administratives, à la réglementation en vigueur et obligations de toute sorte que le 

Président croirait devoir leur imposer.  

Ils renoncent notamment à tout recours ou à toute action ultérieure contre la CAGV pour les pertes 

Ƌu’ils pouƌƌait suďiƌ de vols, iŶĐeŶdies ou pouƌ toute autƌe Đause de ƋuelƋue Ŷatuƌe Ƌue Đe soit. 
Le Président se réseƌve le dƌoit d’eǆpulseƌ du teƌƌaiŶ de la fġte, saŶs iŶdeŵŶitĠ d’auĐuŶe soƌte, Ŷi 
ƌeŵďouƌseŵeŶt des dƌoits veƌsĠ, le pƌofessioŶŶel foƌaiŶ Ƌui tƌouďleƌait l’oƌdƌe ou seƌait uŶe Đause 
de désordre. 

 

La CAGV est également dégagée de toute responsabilité du fait des mesures que pourrait édicter 

l’autoƌitĠ de PoliĐe ou l’AutoƌitĠ SupĠƌieuƌe eŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe l’eǆeƌĐiĐe des ĐoŵŵeƌĐes foƌaiŶs. 
L’appliĐatioŶ de telles ŵesuƌes, Ŷe peut, eŶ auĐuŶ Đas, ouvƌiƌ dƌoit au ƌeŵďouƌseŵeŶt des soŵŵes 
déjà payées ou à une indemnité quelconque. 

Les professionnels forains devront satisfaire à toute injonction qui leur sera faite par la Police et les 

agents de CAGV. 

 

Les contraventions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès-verbaux et 

poursuivies, conforméŵeŶt auǆ lois, saŶs pƌĠjudiĐe de l’eǆpulsioŶ iŵŵĠdiate Ƌui pouƌƌa toujouƌs 
être prononcé et exécutée, même sans poursuite. 

 

 

15. Respect de la réglementation en vigueur 

 

Outre les dispositions du présent cahier des charges, les professionnels autorisés à participer à la 

Foiƌe de Mai devƌoŶt ƌespeĐteƌ l’eŶseŵďle de la lĠgislatioŶ et de la ƌĠgleŵeŶtatioŶ appliĐaďle à leuƌ 
pƌofessioŶ, ŶotaŵŵeŶt les ƌğgles de saluďƌitĠ, d’hǇgiğŶe et d’iŶfoƌŵatioŶ du ĐoŶsoŵŵateuƌ 
(étiquetage des prix et traçabilité des denrées), ainsi que le règlement de la Foire de Mai. 

 

Les manquements aux dispositions du présent règlement seront pris en compte dans le cadre 

d’uŶe pƌoĐhaiŶe ĐaŶdidatuƌe. 
 

En déposant son dossier de candidature, le professionnel forain est réputé avoir accepté, sans 

réserve, le présent cahier des charges et le règlement de la foire de mai. 

 



ANNEXE N°1 FORMULAIRE D’INSCRIPTION FOIRE DE MAI 

Communauté d’agglomération du Grand Verdun, 11 rue du Président Poincaré, CS80719, 55107 VERDUN Cedex 

 

1. COORDONNEES DU DECLARANT 

Identité Monsieur              Madame  

                                 

Nom 

Prénom 

Adresse Numéro : Lieudit ou boîte postale : 

 Voie : 

 Code postal : Localité : 

 N° Téléphone : N° de portable : 

(du responsable sur place) 

 Adresse électronique : 

Nom du 

commerce 

 

Type 

d’exploitation 
1
 

Manège  

 

Baraque 

  

Confiseur 

  

Autre 

  

 

1
Cocher la case 

correspondante
 

N° SIRET  

 
Autorisation personnelle ne pouvant être ni cédée, ni sous-louée, précaire et 

révocable 

 

Signature 

 
2. MODALITES D’ACCUEIL 

 Nombre d’installations foraines:  

 

Installation 1 

Surface exploitée 

en m
2
 : 

 

Longueur :  

 

Largeur :  

 

Installation 2 

Surface exploitée 

en m
2
 : 

 

Longueur : Largeur :  

 

Installation 3 

Surface exploitée 

en m
2
 : 

 

Longueur : Largeur :  

TOTAL     

La ou les attraction(s) fonctionnent-elles avec de l’eau ?               OUI                  NON  

Date et horaire de montage souhaités (entre le 24/04 et le 28/04) 

 

 

Date et horaire de démontage souhaités (entre le 21/05 et le 23/05) 

Le candidat dispose-t-il d’une caravane pour se loger ?  

OUI                        NON   

Poids-lourds, VL, caravanes et remorque doivent impérativement 

être stationnés sur la zone du Pré l’Evêque indiquée par le Placier. 

Les voitures doivent être stationnées à l’extérieur de la zone afin de 

pouvoir être utilisées au besoin pendant la durée de la 

manifestation. 

3. CADRE RESERVE A L’ADMINISTRATION 

Avis :                 FAVORABLE                     DEFAVORABLE      Motif  

 

Horaire impératif d’arrivée 

Le ……. /…../……  à ……………………….. 

 

Horaire impératif de départ  

Le ……/……/…… à ………………………………….. 

 

Manège : Emplacement(s) n° Numéro 

d’emplacement Caravane : Emplacement(s) n° 

Fait à VERDUN,          Le Président 

Le                         Samuel HAZARD 




